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NOTICE CONFERENCE REGIONALE DE GOUVERNANCE (CRG) 

 

Cette Conférence vise notamment à mieux assurer la représentation des élus communaux dans le 

processus de modification du Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 

des territoires (SRADDET).  

Elle a un rôle consultatif et de propositions : 

En application de la loi, cette conférence sera notamment consultée dans le cadre de la qualification 

des projets d’ampleur régionale, nationale ou européenne (PENE) qui présentent un intérêt général 

majeur.  

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme recense les projets dont la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers est prise en compte au niveau national, après avis du président du 

conseil régional et consultation de la CRG. Cet avis est rendu dans un délai de deux mois à compter de 

l'envoi par le ministre d'une proposition de liste de projets d'envergure nationale ou européenne qui 

présentent un intérêt général majeur. 

L’examen du projet d’arrêté ministériel proposant une liste de PENE sera donc le premier travail de la 

Conférence, dès son installation. La conférence émettra un avis destiné à éclairer l’avis que la 

Présidente du Conseil Régional doit remettre au Ministre. 

Elle sera le cas échéant consultée dans le cadre de la qualification d’une éventuelle liste de projets 

d’ampleur régionale ; elle sera compétente pour adopter une proposition relative à l’établissement des 

objectifs régionaux en matière de réduction de l’artificialisation des sols et compétente pour la 

réalisation d’un bilan de mise en œuvre des objectifs. 

Calendrier de mise en place de la Conférence Régionale de gouvernance 

La Présidente de Conseil Régional dispose d’un délai de 3 mois (jusqu’au 20 octobre 2023) pour 

transmettre au bloc communal (EPCI et communes compétentes en matière de PLU) une proposition 

de composition de la CRG. Si la proposition transmise n’obtient pas un avis conforme d’une majorité 

du bloc communal consulté avant le 21 janvier 2024, la composition « par défaut » s’appliquera.  

En cas de majorité dès le 15 novembre 2023 : le Conseil Régional délibèrera sur la composition de la 

Conférence « sur mesure » dès décembre 2023 et pourra installer la Conférence en janvier ou février 

2024. 

En cas de majorité atteinte seulement au 21 janvier 2024 : le Conseil Régional délibèrera sur la 

composition de la Conférence « sur mesure » en session de mars 2024 et pourra installer la Conférence 

en avril 2024. Cette configuration entraine un report du calendrier de la modification et un risque d’être 

hors délai pour fournir un avis sur le projet d’arrêté ministériel sur la liste des projets d’envergure 

nationale qui pourraient être décomptés du compte foncier régional. 

En l’absence de majorité au 21 janvier 24 : le Conseil Régional délibèrera sur la composition de la 

Conférence « par défaut » en session de mars 2024 et pourra installer la Conférence en avril 2024. 

Cette option comporte les mêmes risques calendaires et la représentation de l’ensemble des acteurs 

n’est pas assurée.  
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Composition de la Conférence Régionale de gouvernance 

Composition « sur mesure » proposée :  120 membres votants, 19 membres siégeant à titre 

consultatif 

Membres votants : 120  

- Les 71 Présidents d’EPCI ou leur représentant  

- Les 14 Présidents des structures porteuses de SCOT ou leur représentant (hors SCOT mono 

EPCI)  

- Le Président de la Conférence Régionale des SCOT  

- 16 Maires :  

o 1 en PLU et 1 en RNU par département qui seront désignés en lien avec les 5 

Associations départementales de Maires et Présidents de communautés :  

o 1 par département désigné en lien avec les 5 Associations départementales des Maires 

ruraux de France  

o Le Maire de l’Ile d’Yeu ou son représentant 

- 15 élus régionaux ou leur représentant 

- 3 représentants de l’Etat désignés par le préfet de Région 

Membres siégeant à titre consultatif : 19 

- 5 Présidents des Départements ou leur représentant 

- 4 Présidents des PNR ou leur représentant 

- Président du CESER ou son représentant 

- 3 Présidents des Agences d’urbanisme ou leur représentant 

- 3 Présidents des EPF ou leur représentant 

- 3 Présidents des Chambres Consulaires ou leur représentant 

 

Composition « par défaut » (composition donnée par la loi, à instaurer en l’absence d’une majorité 

d’avis favorables des collectivités consultées) : 57 membres 

Le Conseil Régional désigne, en assurant une représentation équilibrée des territoires urbains, ruraux 

et du littoral, parmi les établissements et collectivités concernés : 

Membres votants : 52 

- 15 élus régionaux ou leur représentant 

- 5 représentants d’établissement porteur de SCOT  

- 15 EPCI compétents en matière de document d’urbanisme dont 1 au moins par département 

et dont 3 non couverts par un SCOT  

- 7 représentants de communes compétentes en matière de documents d’urbanisme dont 1 par 

département  

- 5 représentants de communes non couvertes par un document d’urbanisme  

- 5 représentants de l’Etat 

Membres siégeant à titre consultatif : 5 

- Un représentant de chaque département (5) 
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Avant la loi du 20 juillet 2023, la concertation locale était assurée de la façon suivante : 

La Conférence Régionale des SCOT, instance prévue par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, a 

formé des propositions de territorialisation de l’objectif de sobriété foncière, remises à la Région le 21 

octobre 2022.  

Elle est restée un partenaire privilégié de la Région, qui a toutefois souhaité élargir la concertation à 

l’ensemble des EPCI de la Région, à quelques représentants de l’Etat, aux Consulaires, aux 

Etablissements Publics Fonciers, aux Parcs Naturels Régionaux, aux Agences d’urbanisme. La 

représentation communale était assurée par les Représentants de l’Association des Maires et 

Communautés de France (AMF). 

Qui est consulté sur la composition de la CRG ? 

Seuls les EPCI et les communes compétents en matière de Plan local d’urbanisme sont consultés, 

conformément à la loi. 

 

Fonctionnement de la CRG 

Un règlement intérieur sera voté à l’occasion de la session d’installation.  

Ses compétences sont définies par la loi du 20 juillet 2023, aux II, III, IV, V, VI de l’article 2. 

Elle est présidée par la Présidente du Conseil régional.  

Afin de limiter les problématiques liées au quorum, elle sera organisée en mixte distanciel et présentiel.  

Les avis seront exprimés oralement 

Chaque membre physique a droit à 1 vote 

Les personnes physiques membres de la CRG ne peuvent représenter qu’une strate de collectivité et 

disposent d’un seul droit de vote. Il est de leur responsabilité de se faire représenter au titre de leurs 

autres mandats. 




